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Article 1 : Préambule  
 
EXCEL-DOM est un organisme de formation indépendant déclaré sous le numéro 
02973093397. Son siège social est situé 1 AVENUE GOTTSCHALK 97233 SCHOELCHER. 

 
Article 2 : Dispositions générales 
 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3 et 
L.6352-4 et R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail. Il s’applique à tous les stagiaires, et ce 
pour la durée de la formation suivie. 
 

Article 3 : Tenue et discipline 
 

Les stagiaires sont invités à se présenter au lieu de formation en tenue décente et à avoir un 
comportement correct à l’égard de toute personne présente à la formation. 
 

Article 4 : Horaires de stage  
 
Les horaires de stage sont fixés à l’avance par EXCEL-DOM et portés à la connaissance des 
stagiaires lors de la remise du programme du stage, par mail, par courrier ou en direct. Les 
stagiaires sont tenus de respecter ces horaires de formation. En cas d’absence ou de retard à 
une formation, les stagiaires sont tenus d’informer le responsable de l’organisme de 
formation. EXCEL-DOM se réserve le droit de modifier les horaires de stage en prévenant à 
l’avance ses stagiaires sauf cas de force majeure. Les stagiaires sont tenus de signer une feuille 
de présence chaque jour pendant toute la durée de la formation. 
  

Article 5 : Sanctions 
 

Tout manquement du stagiaire à l'une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra 
faire l'objet d'une sanction. Constitue une sanction au sens de l'article R 6352‐3 du Code du 
Travail toute mesure, autre que les observations verbales, prises par le responsable de 
l'organisme de formation ou son représentant, à la suite d'un agissement du stagiaire 
considéré par lui comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou 
non la présence de l'intéressé dans le stage ou à mettre en cause la continuité de la formation 
qu'il reçoit. 
 
Selon la gravité du manquement constaté, la sanction pourra consister : 

▪ Soit en un avertissement 
▪ Soit en un blâme ou un rappel à l'ordre.  

 
Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.  
 
Le responsable de l'organisme de formation de l'organisme doit informer de la sanction prise : 

▪ L'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre du 
plan de formation en entreprise 



▪ L'employeur et l'organisme paritaire qui a pris à sa charge les dépenses de la 
formation, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre d'un 
congé de formation. 

 

Article 6 : Hygiène et sécurité 
 

La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le 
respect total de toutes les prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité. A cet 
effet, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur dans l’organisme, 
lorsqu’elles existent, doivent être strictement respectées sous peine de sanctions 
disciplinaires.  
 
Lorsque la formation a lieu sur le site de l’entreprise, les consignes générales et particulières 
de sécurité applicables sont celles de l’entreprise. 
 

Article 7 : Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de 
biens personnels des stagiaires  
 
L'organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets 
personnels de toute nature déposés par les stagiaires sur le lieu de formation. 
 

Article 8 : Respect de la confidentialité des données stagiaires  
 
Toute personne en stage chez EXCEL-DOM ou salarié de l’organisme de formation s’engage à 
garder confidentielle toutes informations personnelles et professionnelles des stagiaires qui 
seraient portées à leur connaissance. 
 

Article 9 : Diffusion du règlement 
 

Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque stagiaire (avant toute inscription 
définitive). 
 
Le présent règlement est disponible sur le site d’EXCEL-DOM : www.excel-dom.com 


